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Année universitaire 2018-2019 

Liste des Candidat-e-s retenu-e-s pour les entretiens 
 

La commission de présélection des candidat-e-s ayant déposé leur dossier pour l’inscription au 

doctorat en démographie s’est réunie le jeudi 15 novembre 2018 et a étudié l’ensemble des 

candidatures au nombre total de 48. Après délibérations, la commission a retenu 26 candidat-e-s. 

Nom Prénom 

ABERKANE Mohammed Saad 

BIDAH Soumaya 

BOUHAMIDI Abdelilah 

BOUYAHYA Salma 

CHAKKOUCH Meryem 

CHALAH Yassine 

CHARIF SAIBARI Yosra 

DIKOUK Abella 

EL BIDAOUI Bouchra 

EL KACHACH Khamissa 

ELHASSOUNI khaoula 

ELIDRISSI Fadwa 

FAITEH Anouar 

FARACHI Nadia 

HABIBI Abdelhay 

HAJJAJ Nisrine 

HARBAL Ghizlane 

HASSANE Aziz 

KARKAIH Ismail 

NASHI Rafik 

OUAHBI Jamila 

OUMINA Naoual 

OUSTOUS Omar 

OUTLIOUA Said 

ZEROUAL Kawtar 

ZITI Rabab 



 

Ces candidat-e-s retenu-e-s pour l’entretien sont appelé-e-s à déposer un projet de maximum 5 

pages détaillant le sujet choisi lors du dépôt de dossier et ce au plus tard le lundi 26 

novembre 2018. 

 

Un calendrier nominatif pour les entretiens sera affiché sur le portail. 

Les candidat-e-s  seront tenu-e-s à se présenter le jour indiqué, à l’heure spécifié et à la salle 

qui sera réservée et annoncée, muni-e-s de leur pièce d’identité, des diplômes annoncés et de 

toute autre pièce prouvant leur statut (salarié ou non salarié), … etc 

 

L’entretien consistera en une présentation du profil du/de la candidat-e (2 à 3 minutes) et de 

son projet de recherche (10 minutes maximum). La commission consacrera 15 minutes aux 

questions/réponses par rapport au projet présenté sur la base du document (de 5 pages max) 

déposé sur le portail. 


